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Radiation d un avocat du barreau

Par Juju1978V3, le 16/04/2019 à 04:38

Bonjour,

Comment puis-je savoir si un avocat est radié ou non du barreau ?

Merci.

Par Tisuisse, le 16/04/2019 à 08:07

Bonjour,

Direction le greffe du tribunal qui vous donnera cette information.

Par Juju1978V3, le 16/04/2019 à 08:21

Bonjour Merci, mais je suis pas sure de comprendre. Le greffe du tribunal de commerce ?
Merci pour votre aide

Par Tisuisse, le 16/04/2019 à 08:40

Vous n'avez pas précisé qu'il s'agissait d'une affaire commerciale. De toute façon, c'est bien
le greffe du tribunal qui détient la liste des avocats inscrits au Barreau et dont l'insciption est
en cous de validité.

Par youris, le 16/04/2019 à 09:39

bonjour,



vous pouvez trouver sur internet des annuaires d'avocats.

https://www.cnb.avocat.fr/fr/annuaire-des-avocats-de-france

salutations

Par Juju1978V3, le 16/04/2019 à 09:46

Bonjour 

Non ce n est pas une affaire commerciale. C est pour cela que je ne sais pas trop comment
savoir. 

Il n y a pas un endroit où sont référencés tous les avocats ?

Merci

Claire

Par Tisuisse, le 16/04/2019 à 10:55

A la question : Il n y a pas un endroit où sont référencés tous les avocats ?

la réponse est simle et je l'ai donnée : le greffe du tribunal, pas ailleurs.

L'annuaire des avocats que l'on trouve sur internet, est une bonne idée mais rien ne dit qu'il
soit à jour.

Par youris, le 16/04/2019 à 11:40

vous pouvez vous renseigner auprès de l'ordre des avocats du barreau concerné y compris
sur internet.
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